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1. INTRODUCTION.

Ce document donne les résultats d’une analyse dans le cadre du MEPRED pour élaborer un diagnostic du paysage énergétique du Mali. L’Analyse est basée sur des documents élaborés par la DNE, le Comité Multisectoriel, le CSLP et aussi à base des réponses à des questions d’une mini enquête auprès des partenaires du MEPRED.

Le travail a été fait dans le cadre d’un appui à la formulation des stratégies adaptées pour une politique énergétique dans le cadre de la lutte contre la pauvreté et le développement économique du Mali.

Le MEPRED est un programme qui vise l’intégration de l’énergie dans les programmes de réduction ou de lutte contre la pauvreté et le développement économique, en anglais « mainstreaming energy in poverty reduction and economic development ». 

Les résultats de la mini enquête et de l’analyse des documents ci-dessus mentionnés seront à la base de la formulation des thèmes à traiter par le Comité MEPRED. Ils serviront aussi à identifier les Points Forts et Faibles et les Opportunités et Enjeux (SWOT en anglais) de la politique énergétique du Ministère des Mines, de l’ Energie et de l’Eau du Mali.

Ce document a été une initiative de la coordination du programme MEPRED Mali dans le cadre de la coopération entre le SenterNovem Nederland et la Direction Nationale de l’ Energie du Mali.

2. GÉNÉRALITÉS SUR LE MEPRED.
Le projet MEPRED contribue, en Afrique de l’Ouest, à la mise en œuvre de l’Initiative européenne sur l’énergie. Le MEPRED vise à promouvoir l’accès à l’énergie dans les stratégies et programmes nationaux pour la réduction de la pauvreté et le développement économique et social. 

Se fondant sur la participation des acteurs publics et privés, le projet vise à :

Identifier les services énergétiques essentiels pour atteindre les Objectifs du Millénaire pour le développement dans des domaines tels que l’eau, la santé, l’éducation, l’égalité des chances homme/femme, le développement rural etc. ;
Présenter des propositions pour intégrer l’énergie dans les stratégies de développement ;
Développer des modèles économiques et financiers pour la fourniture de services énergétiques ;
Proposer des solutions respectueuses de l’environnement mobilisant les ressources locales d’énergie (en particulier la biomasse et l’hydroélectricité) ;
Développer les mécanismes institutionnels pour répondre à la demande d’énergie nécessaire pour l’éradication de la pauvreté et le développement économique national ;
Former et développer des capacités relatives à ces activités ;
Le Burkina Faso, le Mali, le Niger, le Sénégal, la CEDEAO participent au projet MEPRED qui bénéficie du soutien du programme COOPENER de la Commission Européenne, de l’Allemagne, du Danemark, des Pays Bas et de la France, et aussi de celui du Programme Régional Energie – Pauvreté du PNUD.

Le MEPRED Mali est coordonné par la Direction Nationale de l’Energie du Ministère des Mines, de l’Energie et de l’Eau et est piloté par le Comité Multisectoriel de l’Energie dont les membres sont :

Direction Nationale de l’Energie

Direction Nationale du Développement Social

Direction Nationale de la Planification et du Développement

Direction Nationale de l’Hydraulique

Direction Nationale de la Santé

Direction Nationale de l’Education de Base

Direction Nationale de l’Industrie

Direction Nationale de la Conservation de la Nature
Direction Nationale des Collectivités Territoriales 
Direction Nationale de l’Agriculture
Direction Nationale de l’Elevage

Direction Nationale de la Promotion de la Femme

Agence Malienne pour le Développement de l’Energie Domestique et de l’Electrification Rurale AMADER

Centre National de l’Energie Solaire et des Energies Renouvelables (CNESOLER)
Cellule de coordination du Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP)
Union des Professionnels de l’Electricité UPSELEC

Association des Professionnels de l’Energie Solaire APES

Coordination des Associations des Consommateurs

Association Malienne pour la Protection de l’Environnement et la Promotion des Energies Renouvelables AMPERE

Comité de Coordination des Actions des ONG CCA/ONG
Le financement – Union Européenne et la Coopération Néerlandaise - passe à travers le partenaire européen de la DNE, le SenterNovem Nederland, Agence Néerlandaise pour l’énergie, l’innovation, le climat et l’environnement du Ministère des Affaires Economique des Pays Bas.

La coordination quotidienne est placé directement sous la responsabilité du Comité  Restreint MEPRED du Comité Multisectoriel et présidé par le Président du Comité Multisectoriel Energie et Pauvreté, qui est le Directeur du CNESOLER.
3. MÉTHODOLOGIE ET ORGANISATION DU DIAGNOSTIC.
Le diagnostic du paysage énergétique du Mali sera basé sur les 4 documents  mentionnés dans le chapitre Introduction et les réponses données aux questions de la mini enquête.

Les principaux documents consultés dans le cadre de l’intégration de l’énergie dans les stratégies de la lutte contre la pauvreté sont :

Présentation du Secteur de L’Energie en république du Mali,  DNE, Novembre 2005 ; 
Termes de Référence pour l’élaboration du CSLP 2007-2011, Ministère des Finances, Cellule CSLP, Septembre 2005 ;
Rapport Final de suivi de l’atelier de Ouagadougou sur l’Initiative Energie de l’Union Européenne pour le Développement Durable et l’Eradication de la Pauvreté, Comite Multisectoriel de l’Energie pour la Réduction de la pauvreté au Mali. Juin 2005;

Rapport Intermédiaire d’Analyse des Politiques de Développement au sein des DSLP dans les Pays d’Afrique Subsaharienne ; ENDA et AFRAPEN, Octobre 2003 ;

La synthèse du contenu des documents et des réponses à base des objectifs du MEPRED sera utilisée pour la formulation des points clé pour le diagnostic en forme de SWOT ou Points Forts et faibles et Opportunités et Enjeux.
Il a été demandé à tous les partenaires du MEPRED (membres du Comité Multisectoriel Energie et Pauvreté et les deux bailleurs de fonds) de répondre aux questions suivantes :
Quels sont selon vous les points focaux d’attention pour le MEPRED ?
Pourriez vous nous indiquer quelques thèmes à développer dans le cadre du MEPRED qui touchent directement aux points SWOT en ce qui concerne la politique énergétique du Mali : points forts et faibles, opportunités et enjeux (menaces)?

Etes vous en mesure ou avez-vous le courage de nous mentionner quelques points faibles en ce qui concerne la politique énergétique du Mali (Ministère, AMADER, partenaires,bailleurs de fonds, membres de la société civile) qui pourraient être traités dans le cadre des objectifs du MEPRED ?
Avez-vous d’autres recommandations, suggestions ou contraintes à mentionner ?

4. DIAGNOSTIC BASÉ SUR LES DOCUMENTS EXISTANTS.
Résumé à base du document « Présentation du secteur de l’énergie en République du Mali » par la DNE, de novembre 2005.

1. Potentialités et Bilan Énergétique du Mali :

Potentialités et ressources

Potentialités
Hydrocarbures importés en totalité ;

Hydro-électricité : 4 sites avec une puissance totale installée de 1.150 MW et productible de 5.600 GWh ;

Irradiation solaire de 5-7 kWh/m2/jour ;

Biomasse : tiges de cotonniers (1 million de T), balle de riz , huiles végétales d’arachide, coton, pourghère etc. ;
Formations ligneuses de 33 millions d’hectares avec volume sur pied de 520 million m3 (= 0,86 m3/ha/an) ;
Bilan de consommation

En 2002 le TEP était 3.212.559 tonnes (tonnes équivalent pétrole)

81% biomasse (bois et charbon)

16% produits pétroliers

 3% électricité

Progression ou augmentation des produits pétroliers et électricité

Pas diminution de biomasse

Classement des grands secteurs d’utilisation :

Ménages
86% dont 23% urbains et 77% ruraux

Transport
10%

Industrie
 3%

Agriculture
 1%
2.
Cadre Institutionnel et Réglementaire

Cadre institutionnel
Départements ministériels et services techniques en charge de l’énergie :

CREE
Commission de Régulation de l’Electricité et de l’Eau (sous tutelle de la Primature)

MMEE

Ministère des Mines, de l’Energie et de l’Eau

MPFEF
Ministère de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille

MEF

Ministère de l’Economie et des Finances

MEA

Ministère de l’Environnement et de l’Assainissement

DNE

Direction Nationale de l’Energie

CNESOLER
Centre National de l’Energie Solaire et des Energies Renouvelables

AMADER
Agence Malienne pour le Développement de l’Energie Domestique et de l’Electrification Rurale

ONAP

Office Nationale des Produits Pétroliers

CSLP

Cadre Stratégique de la Lutte contre la Pauvreté

DNCN

Direction Nationale de la Conservation de la Nature

Secteur privé dans le domaine du service public de l’électricité :


EDM

Société Energie du Mali


En plus 2 sociétés de services décentralisés comme permissionnaires.
Cadre réglementaire

Divers textes législatifs et réglementaires régissent les activités des sous secteurs et se caractérisent par leur grand nombre, qui est essentiellement lié à la diversité des sous-secteurs énergétiques et au nombre important des départements et services techniques impliqués.

3.
Situation des Différents Sous-secteurs de l’Energie.
Energies traditionnelles
Le principal programme mis en œuvre de 1996-2002 a été la Stratégie Energie Domestique SED. Cependant, le Mali dépend toujours pour 81% des ressources ligneuses. La consommation de bois connaît une croissance moyenne de 2-3% par an et de charbon de 10% par an.

Le SDA ou Schémas Directeurs d’Approvisionnement en bois d’énergie confirme que certaines zones ont déjà entamé leur capital forestier et la consommation dépasse parfois très largement la capacité de régénération naturelle.

Les atouts du sous-secteur des Energies Renouvelables demeurent :

-
l’importance du potentiel national et ressources ligneuses

-
les acquis des projets et programmes mis en œuvre

Les perspectives sont bonnes si on se réfère au Projet Energie Domestique et Accès aux Services de Base PEDASB et au Programme Régional de Promotion des Energies Domestique et Alternative au Sahel PREDAS du CILLS (2003).

Hydrocarbures 

Tous les hydrocarbures sont importées et connaissait une demande en 2005 de 584.180 Tonnes. Le taux d’accroissement est estimé de plus de 10% par an.

Les grandes contraintes du developpement de ce secteur sont :

transport

taux élevé des taxes dans certains pays de transit

absence de stock national de sécurité

augmentation rapide du prix du baril de pétrole

Electricités

Energies Renouvelables
Un secteur très essentiel dû au fait que ces énergies sont disponibles en grand nombre et une vaste expérience a été gagnée en la matière au Mali. Beaucoup d’équipements d’ENR ont été installés mais ont aussi été fortement handicapés par des facteurs sociaux, institutionnels, réseau adapté pour l’entretien, absence de cadre de cohérence et manque de mécanismes de financement appropriés.

La DNE reconnaît que l’utilisation à grande échelle des technologies d’ENR rencontre d’importantes barrières d’ordre institutionnel, réglementaire, technique, économique, financier et organisationnel.

Au Mali c’est la mise en œuvre d’une part du PEDASB par l’AMADER et d’autre part des projets d’électrification rurale par le CNESOLER (par exemple avec l’utilisation de l’huile du pourghère) contribueront au développement de ce secteur.

Les défis pour ce secteur sont toujours grands et d’une grande importance.

Energie Nucléaire

Depuis le démarrage en 1961 de la coopération technique entre le Mali et l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (AIEA), diverses technologies d’énergie nucléaire sont introduites et utilisées sur le territoire national.

Jusqu’en 2002, cela se passait dans un contexte non réglementé avec pour corollaire,  des risques réels pour les utilisateurs et bénéficiaires de ces technologies, ainsi que l’environnement, sans oublier les entraves au développement normal de la coopération du Mali avec l’AIEA.

Le sous secteur souffre principalement de l’insuffisance :

de ressources humaines qualifiées ;

d’équipements et de ressources financières pour effectuer correctement la dosimétrie et autres contrôles techniques requis ;

 iii) et de la contrepartie nationale pour exécuter au mieux les divers projets et programmes de la coopération avec l’AIEA.

Maîtrise et Economie d’Energie
La DNE a identifié 8 pistes stratégiques pour assurer l’utilisation rationnelle de l’énergie au Mali. Cependant, la mise en œuvre cohérente et efficiente de ces pistes d’intervention requiert l’établissement et la mise à jour périodique d’un Programme National de Maîtrise et d’Economie d’Energie PRONAME.

5. RÉSULTATS DE LA MINI ENQUETE.
Les 4 questions posées ont été répondues par les partenaires suivants :
Bailleurs de fonds: la Délégation de la Commission de l’Union Européenne et l’Ambassade des Pays Bas.

Membres du Comité Multisectoriel Energie et pauvreté: Direction Nationale de l’Hydraulique, la Direction Nationale des Collectivités Territoriales, la Direction Nationale de la Promotion de la Femme, la CNESOLER, le CSLP, l’ANICT, l’APCMM et l’AMPEPE/Stop Sahel.

Les réponses détaillées se trouvent en annexe 3.

Ci-dessous un résumé des réponses sera donné par question.

Question 1 :
Points Focaux d’Attention du MEPRED ?
Capitaliser les résultats des expériences antérieures

Concentrer sur secteurs suivants : énergie, eau, santé, développement rural

Energie mieux intégrer dans la deuxième génération du CSLP

Elaborer et proposer mécanismes pour meilleur accès à l’énergie

Mobiliser des ressources pour projets et programmes d’énergie

Renforcer les capacités institutionnels et techniques

Renforcer partenariat état et secteur privé

Concentrer et focaliser sur un nombre réduit d’institutions comme la Direction Nationale de l’Energie, l’AMADER, la Direction Nationale de la Conservation de la Nature

Mettre l’accent sur la large diffusion des foyers et fourneaux améliorés

Question 2 :
Thèmes à développer liées avec des Points Forts et Faibles et aussi Opportunités et Enjeux ?
Thèmes à développer :

Clarifier le rôle entre la DNE et l’AMADER

Partenariat fort entre les différents intervenants

Promouvoir l’égalité des chances et l’accès à l’énergie entre hommes et femmes

Clarifier la part des énergies renouvelables dans le bilan énergétique national

Etudier le poids des hydrocarbures

Utiliser rationnellement le bois énergie

Relation énergie et fiscalité

Relation entre énergie et textes législatifs

Etudier relation entre pouvoir d’achat et l’accès à l’énergie

Mieux intégrer la politique énergétique dans la décentralisation (collectivités territoriales)

Mettre l’accent fort sur l’intégration de l’énergie dans le CSLP

Electrification rurale

Huile de pourghère

Reboisement et coût de bois

Points « forts et faibles » et « opportunités et enjeux » :

Opinions détaillées ont été données par la Délégation de l’Union Européenne et le CSLP. Nous présentons leurs réponses intégralement :

SWOT selon la Délégation de l’Union Européenne :

Les points forts : 

prise de conscience de la menace sur l’environnement et les campagnes de sensibilisation menées à cet égard ;

création d’emplois ;

sécurité énergétique ;

protection de l’environnement ;

développement durable

Les points faibles : 

absence de stratégie globale pour la protection de l’environnement,

fourniture de services énergétiques non adaptés aux besoins des populations, 

coût élevé des services énergétiques ;

insuffisance dans le suivi des mesures déjà adoptées ;

manque d’évaluation des impacts au niveau de la réduction de la pauvreté

Les opportunités : 

énergie solaire ;

biomasse ;

énergie hydraulique

Enjeux: 

rentabilité économique et financière non suffisante des projets énergétiques au Mali ;

appropriation des projets par les parties prenantes (notamment autorités et bénéficiaires) afin d’assurer la pérennité desdits projets ;

problème de recyclage des batteries dans le cas de l’énergie solaire

absence et/ou difficulté d’implantation d’un tissu industriel compétitif, les intrants énergétiques étant très coûteux.

SWOT selon le CSLP

	N°
	Thèmes


	Points Forts
	Points faibles
	Opportunités 
	Menaces



	1
	Energie et fiscalité
	Code des impôts
	Grand Importateur du pétrole

Faiblesse des statistiques
	Diversification  des sources d’approvisionnements
	Flambée du prix du pétrole

	2
	Etudes sur les capacités de paiement des populations liées à leurs revenus
	Existence des données socioéconomiques
	Difficultés économique et financière
	Améliorer les conditions de vie des populations
	Insuffisance des ressources financières de l’Etat et les populations

	3
	Elaboration des textes législatifs réglementaires incitant le secteur
	Désengagement de l’état des activités productives pour promotion du secteur privé
	Non implication de la population dans la définition du service minimum
	Renforcement des capacités des acteurs
	Manque de débats politiques sur les textes de lois

	4
	Energie et décentralisation
	Décentralisation administrative est effective
	Faible déconcentration des services de l’Etat
	Ciblages des pauvres
	Manque de statistiques fiables

	5
	Intégration des Questions de politique de l’Energie dans le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP)
	Existence du groupe thématique Energie, Mines et Eau
	Faiblesse des indicateurs
	Préparation de la deuxième génération du CSLP 2007-2011
	Délai, élection Présidentielle


Selon l’AMPP/Stop Sahel :

Points forts : les différents projets dépuis les années 1980 concernant les foyers améliorés et les produits de substitution aux combustibles ligneux (Exemple : le gaz butane ; le biogaz …….) ont permis d’exciter le sous secteur et d’informer les populations sur le grand danger de leur usage excessif. 
Points faibles : l’insuffisance de la diffusion des foyers améliorés, car l’excitation sera insuffisante devant un usager sans revenu. 
Question 3 :
Faiblesses de la politique malienne en matière d’énergie 
Energie thermique AMADER 
Energie solaire 
Energie hydro-électrique 
Meilleur coordination des activités dues au manque de cohérence

Difficultés de financement

Ressources sont mal mobilisées

Pauvres sont mal ciblés et aussi impliqués dans les dépenses de fonds

Manque de suivi régulier et rigoureux des différents programmes et projets

Question 4 : Recommandations, Suggestions ou Contraintes à mentionner.
Faire un diagnostic assez exhaustif de la problématique énergétique

Mieux impliquer les collectivités décentralisées

Renforcer les capacités de la DNE

Insister sur l’égalité des chances hommes/femmes

Organiser de portes ouvertes et d’information de l’AMADER

Mieux impliquer les institutions financières dans les problèmes énergétiques

Travailler sur les contraintes suivantes : économiques et financières, techniques et institutionnelles, réglementaires, secteur privé

6. RÉCOMMENDATIONS. 
Après examen des résultats de la mini enquête et l’analyse documentaire, quatre thèmes d’étude dans le cadre du MEPRED ont été retenus par le Comité MEPRED Mali et le conseiller de Senternovem. 

Il s’agit des thèmes suivants :

1. Transcription du document de politique énergétique nationale en plan d’action opérationnel ;

2. Stratégie nationale de développement des biocarburants

3. Intégration de la politique énergétique dans les Plans de Développement Communaux

4. Renforcement des capacités des structures publiques et privées de l’énergie ;
PLAN D’ACTIONS
Le plan de travail sera présenté sous forme de cadre logique ci- après :

Cadre logique MEPRED

	Thème focal


	Objectif et but
	Activités
	Résultats attendus
	Rôle des partenaires

	Plan d’Action Opérationnel de la politique énergétique

	Objectif : transcrire le document de Politique Energétique National en Plan d’Action Opérationnel.
But : préparation d’un Plan National d’Action.


	1. sélectionner les éléments MEPRED du document PEN ;

2. élaborer pour chaque élément du PEN un cadre logique restreint ;

3. traduire chaque élément en activité ou projet ;

4. inclure pour chaque élément le cadre institutionnelle, juridique et financier ;
	Un Plan d’ Action Opérationnel de la politique énergétique élaboré dans lequel les éléments MEPRED sont bien et clairement représentés, notamment : lutte contre la pauvreté et developpement économique et social par secteur (domestique, social et productif) et par Région ; les responsabilités de chaque partenaire déterminées ;
	

	Plan de Développement Communaux(PDC)
	Objectif : intégration de la Politique Énergétique Nationale dans le Plans de Développement Communaux.

But : intégrer dans chaque Plan de Développement Communaux le chapitre « accès à l’énergie ».
	1. analyser de chaque Plan de Développement Communaux les éléments MEPRED ;

2. intégrer dans chaque PDC l’élément MEPRED ;

3. traduire chaque élément MEPRED en forme d’activité de projet ;

4. inclure pour chaque activité le cadre institutionnel, financier et juridique ;
	Chaque PDC est connu et les faibles en matière d’éléments MEPRED sont identifiés.

Pour chaque PDC les éléments MEPRED sont incorporés, y compris les indicateurs d’impact et de processus.
	

	Stratégie nationale de développement des Biocarburants


	Objectif : élaboration d’une stratégie nationale de developpement des biocarburants.

But : bien formuler la place, les potentialités et les opportunités des biocarburants.
	1. évaluer la place des biocarburants en terme de potentialités, contraints, faisabilités, perspectives, expériences et compatibilités ;

2. sur base des réponses de cette évaluation formuler la stratégie faisable et réaliste ;
	Un document stratégique qui a analysé tous les aspects (commerciaux, agricoles, financiers, institutionnels et surtout financiers et économique). La faisabilité et la fiabilité font intégralement partie.
	

	Renforcement des Capacités


	Objectif : renforcement des capacités des structures publiques et privés de l’énergie.

But : identifier les faibles et les besoins en renforcement des capacités.
	1. faire l’analyse points forts et faibles des structures publiques et privés en relation avec les objectifs MEPRED ;

2. formuler sur base de cette analyse les types de renforcements nécessaires institutionnelles, techniques et financiers ;
	Une proposition en la matière sur papier avec un plan d’action concret par secteur et par thème. Le nombre, la fréquence et la méthodologie seront élaborées et proposées.

MEPRED Mali formulera ces besoins en appui auprès du SenterNovem.
	


        H.H.
MINISTERE DES MINES, DE L’ENERGIE
 REPUBLIQUE  DU MALI



ET DE L’EAU

             Un Peuple-Un But-Une Foi


            -=-=-=-=-=-=-


            
-=-=-=-=-=-=-

DIRECTION NATIONALE DE L’ENRGIE



-=-=-=-=-=-=-

          COMITE MEPRED MALI

                        -----------------


                                                           

Bamako, le…………….





    Le Coordonnateur du MPRED MALI

                                            Président du Comité Multisectoriel de l’Energie

                                                               A Monsieur le Chef de Département de                  

                                                                Développement Durable International

                                                                          De Senter Novem- Hollande

                                                                              Monsieur ROB KOOL







                   Bamako

Objet : Transmission des documents du MEPRED Mali 

Monsieur le Chef de Département,

       J’ai l’honneur de vous informer, que le Comité MEPRED Mali(composé du secteur public, privé et de la société civile) avec l’aide du conseiller de Senter Novem, Monsieur Aart Van Heide, en tenant compte des priorités du département de l’Energie du Mali, a retenu dans le cadre du MEPRED quatre thèmes :

1. Transcription du document de politique énergétique nationale en plan d’action opérationnel ;

2. Stratégie nationale de développement des biocarburants ;

3. Intégration de la politique énergétique dans les Plans de Développement Communaux ;

4. Renforcement des capacités des structures publiques et privées de l’énergie.

Le plan d’actions et le budget afférents à ces thèmes sont joints à cette lettre. Des ateliers régionaux seront organisés pour faire participer les collectivités décentralisées à l’étude. 

Pour ce qui concerne notre partenariat, nous sollicitons une visite de travail en Hollande le plus tôt possible, pour concrétiser notre collaboration et aussi échanger avec votre département pour cibler les services d’expertise, que vous pouvez nous rendre. 

Conformément à vos recommandations, le compte MEPRED Mali suivant a été ouvert :

Banque : Banque de Développement du Mali S.A.

Agence : Principale I
Titulaire du compte : Projet MEPRED – Mali

Relevé d’identité bancaire

	Code banque
	Code guichet
	Code agence
	N° compte
	Clé RIB

	D0016
	01
	201
	26701213536
	73


Le lancement du projet est prévu le 04 mai 2006. Pour tout éclaircissement vous pouvez vous adresser à Monsieur Aart Van Heide avec lequel nous avons largement discuté.

Veuillez agréer, Monsieur le Chef du Département de Développement Durable International, l’expression de mes meilleures salutations.

Ci- joint :                                                            Le Coordonnateur du MEPRED Mali

- Diagnostic du paysage énergétique du Mali ;         

- Plan d’actions MEPRED Mali;

- Budget MEPRED Mali. 

                                                                          Hamata Ag HANTAFAYE

REPARTITION DU BUDGET DU MEPRED

1 . Développement des quatre thèmes du projet : 37 500 000 FCFA

	N
	Activités
	Coût

	1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11


	stratégie nationale de développement des biocarburants :

· consultation extérieure

· consultation locale

    intégration de la politique énergétique dans les Plans de Développement Communaux :

· consultation extérieure

· consultation locale

renforcement des capacités des structures publiques et privées de l’énergie :

- consultation locale

  transcrire le document de politique énergétique nationale en plan d’action opérationnel :

· consultation extérieure

· consultation locale

Indemnités coordonnateur et

 Conseiller :

Indemnités membres comité MEPRED

Frais déplacement membres comité multisectoriel

Personnel d’appui

Fournitures de bureau

Portable (lap top) pour coordonnateur

Web site MEPRED Mali

TOTAL 1
	7 000 000

4 500 000

2 500 000

5 000 000

3 500 000

1 500 000

2 000 000

3 000 000

5 000 000

3 500 000

1 500 000

3 600 000

4 400 000

1   260 000

1 350 000

3 000 000

800 000
1 090 000

37 500 000


Fonctionnement(missions, voyages, réunions, indemnités et perdiems) : 22 500 000 FCFA

	N
	Activités
	Nombre
	Coût total

	1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11
	    Conférence CEDEAO Dakar 

 Lancement MEPRED

 Visite de travail du conseiller et coordonnateur MEPRED en Hollande

  Réunions de coordination MEPRED dans la sous région

Ateliers de restitution 

Atelier de synthèse et de validation des études

Fournitures de bureaux

Reliure des rapports et du document de la politique énergétique

Ateliers régionaux

Voyages d’étude

TOTAL 1
	2

4

4

1

7

1
	795 000

400 000

2 300 000

2 400 000

4 000 000

1 500 000

1 000 000

1 500 000

7 000 000

1 605 000

22 500 000




ANNEXES
Annexe 1 : termes de références du diagnostic du paysage énergétique du Mali
Annexe 2 : formulaire de l’enquête

Annexe 3 : réponses à la mini enquête
Annexe 4 : documents de référence


Présentation du Secteur de L’Energie en république du Mali,  DNE, Novembre 2005 ; 

Termes de Référence pour l’élaboration du CSLP 2007-2011, Ministère des Finances, Cellule CSLP, Septembre 2005 ;

Rapport Final de suivi de l’atelier de Ouagadougou sur l’Initiative Energie de l’Union Européenne pour le Développement Durable et l’Eradication de la Pauvreté, DNE, Comite Multisectoriel de l’Energie pour la Réduction de la pauvreté au Mali. Juin 2005;

Rapport Intermédiaire d’Analyse des Politiques de Développement au sein des DSLP dans les Pays d’Afrique Subsaharienne ; ENDA et AFRAPEN, Octobre 2003 

Annexe 1
TERMES DE REFERENCES DU DIAGNOSTIC DU PAYSAGE ENERGETIQUE DU MALI
Dans le cadre du programme MEPRED sous financement de l’Union Européen et co-financement du Gouvernement des Pays Bas, l’Agence Néerlandaise SenterNovem en matière d’Application des Energies Renouvelables a été désignée comme partenair officiel du Gouvernement du Mali pour la préparation d’une stratégie en matière du thème «  augmentation et amélioration de l’accès des pauvres à l’énergie et aux services énergétiques ». 

Ainsi, pour l’appui à donner au developpement d’une stratégie en la matière, le SenterNovem souhaite obtenir un document synthétique  qui donnera la revue du paysage énergétique du Mali de façon informationnelle. Ce document a pour but de donner au SenterNovem tout information relative à « qui fait quoi en matière d’énergie au Mali ». Il est connu que le Ministère des Mines, de l’Energie et de l’Eau a un certains nombres de projets et programmes dans les domaines des services énergétiques. L’AMADER (Agence Malienne de Développement de l’Electrification Rurale) par exemple s’occupe à travers de son programme en principe de l’électrification rurale et de l’énergie domestique.

Les partenaires financiers et de coopération comme la Banque Mondiale, le PNUD, l’ Union Européenne, la GTZ (est aussi partenaire du MEPRED pour le Sénégal et reçoit entre autre des financement des Pays Bas pour certaines programmes en matière d’énergie) et plusieurs autres sont fortement impliquées à travers leurs financements ou exécution des programmes énergétiques etc.

Au niveau des ONG il existe une longue histoire des programmes énergétiques et d’environnement (introduction des foyers améliorés, séchage solaire, pompage solaire). Mali Aqua Viva a développé dans les années 80 un vaste programme de pompage solaire. Les ONG spécialisées en énergie se sont regroupées dans le Réseau Ampère. Le Mali Folke Center est n bureau d’étude en forme d’ONG qui a un programme d’études et projets en matière d’énergie. 

Le thème « la lutte contre la pauvreté et accès des pauvres à l’énergie » est assez jeune mais gagne de plus en plus d’importance. Tout cela est encadré dans le Cadre de la Stratégie Nationale de la Lutte contre la Pauvreté (CSLP) qui est sur la tutelle du Ministère des Finances.

Pour cette raison et dans le cadre du partenariat prévu entre la Direction Nationale de l’ Energie et le SenterNovem pour le MEPRED, il est demandé au Comité Multi Sectoriel auprès de la DNE de faire le diagnostique et la synthèse de la situation (paysage) énergétique du Mali ayant un lien avec le CSLP avec pour but de permettre au SenterNovem de disposer d’une vision intégrée de l’environnement et de savoir « Qui fait quoi  et qui est responsable de quoi».

Le SenterNovem a pris de connaissance entre autre des programmes des partenaires MEPRED au Niger et Sénégal. Elle a également pris de connaissance auprès de son partenaire sœur aux Pays Bas, le NUON, de son programme d’électrification rurale au Mali.

Dans cette revue le SenterNovem prie de faire le sommaire des agences gouvernementales et non gouvernementales et en même temps les bailleurs de fond principaux  qui sont actives dans ce « paysage ». En même temps une synthèse de la situation énergétique au Mali est souhaitée et aussi les principaux défis et contraintes par exemple en forme de SWOT. Le document est aussi destiné pour la préparation du Plan de Travail du MEPRED au Mali

Le document de synthèses doit être un maximum 10 (dix) pages sans inclure la page du couverture et le contenu.

Proposées et élaborées par Aart van der Heide (conseiller auprès du SenterNovem pour le MEPRED Mali) à la date du 31 Janvier 2006 et sur demande de SenterNovem.

Contenu :
1. brève description de la situation énergétique au Mali ;

2. brève description et sommaire des études et diagnostiques déjà réalisées ;

3. description brève des principaux acteurs en matière d’énergie tant Gouvernemental et Non Gouvernemental ;

4. Analyse SWOT (strong and weak points ; opportunities and threats) de la situation actuelle en matière d’énergie au Mali : points forts et faibles et en plus les opportunités et les menaces ;

5. Implications et recommandations pour le MEPRED et son plan de travail y inclus le CSLP ;

Plan de Travail temporaire :

élaboration du Protocole de Coopération DNE et SenterNovem ;
présentation du MEPRED auprès du Comité Multisectoriel Energie et Pauvreté ;

sélection Comité Restreinte ;
élaboration de la diagnostique Paysage Energétique du Mali (10 pages) pour l’élaboration du Plan de Travail Détaillé du MEPRED ;
élaboration du Plan de Travail Détaillé MEPRED ;
élaboration du budget détaillé – fonctionnement et ressources etc.

Annexe 2
FORMULAIRE DE L’ENQUETE

QUESTIONNAIRE DIAGNOSTIC MEPRED

NOM DU PARTENAIRE : ……………..

A partir des objectifs du MEPRED qui on été établis dans la brochure MEPRED vous étés priés de bien vouloir répondre aux questions suivantes.

Veuillez considérer ces questions et les réponses dans un sens de critique constructive qui vise l’amélioration des stratégies en matière d’énergie et la lutte contre la pauvreté.

S.v.p. répondre le plus concis que possible. 
Merci d’avance.

Quels doivent être selon vous les points focaux d’attention pour le MEPRED ?

Pourriez vous nous indiquer quelques thèmes à développer dans le cadre du MEPRED qui touchent directement aux points SWOT en ce qui concerne la politique énergétique du Mali : ponts forts et faibles, et opportunités et menaces ?

Pourriez- vous  nous mentionner quelques points faibles en ce qui concerne la politique énergétique du Mali (Ministère, AMADER, partenaires,bailleurs de fonds, membres de la société civile) qui pourraient être traités dans le cadre des objectifs du MEPRED ?
Avez-vous d’autres recommandations, suggestions ou contraintes à Annexe 3 : répondants et réponses

Annexe 3
REPONSES A LA MINI ENQUETE
3.1. Réponses des Bailleurs de Fonds du MEPRED

3.1.1.
Délégation de la Commission de l’Union Européenne

Les points focaux d’attention pour le MEPRED sont énergie, eau, santé, développement rural.

Les points forts : 

prise de conscience de la menace sur l’environnement et les campagnes de sensibilisation menées à cet égard ;

création d’emplois ;

sécurité énergétique ;

protection de l’environnement ;

développement durable

Les points faibles : 

absence de stratégie globale pour la protection de l’environnement,

fourniture de services énergétiques non adaptés aux besoins des populations, 

coût élevé des services énergétiques ;

insuffisance dans le suivi des mesures déjà adoptées ;

manque d’évaluation des impacts au niveau de la réduction de la pauvreté

Les opportunités : 

énergie solaire ;

biomasse ;

énergie hydraulique

Les enjeux : 

rentabilité économique et financière non suffisante des projets énergétiques au Mali ;

appropriation des projets par les parties prenantes (notamment autorités et bénéficiaires) afin d’assurer la pérennité desdits projets ;

problème de recyclage des batteries dans le cas de l’énergie solaire

absence et/ou difficulté d’implantation d’un tissu industriel compétitif, les intrants énergétiques étant très coûteux.

Points de faiblesse de la politique énergétique du Mali :

Energie thermique : (AMADER)

la consommation en gasoil des groupes utilisés représente une dépense supplémentaire pour l’Etat qui doit acheter le gasoil de l’extérieur alors que le prix du pétrole ne cesse de grimper. Ce qui est défavorable au PIB;

la maintenance des groupes, leur amortissement et la gestion de l’énergie produite ne sont également pas assurés correctement.

Energie solaire : 

absence de politique efficace de valorisation et de vulgarisation de cette énergie ;

coût à présent très élevé des panneaux solaires et accessoires ;

Energie hydro électrique : 

opérateurs miniers (Sadilola, Morila, Loulo etc…) qui sont de très grands consommateurs d’énergie ne disposent pas encore d’énergie hydro électrique. Ils fonctionnent sur des groupes thermiques (problème de carburant !!!). 

Suggestion au MEPRED de faire un diagnostic assez exhaustif des problèmes énergétiques au Mali afin de bien cibler les opportunités pouvant permettre un vrai décollage de l’industrie au Mali.

3.1.2.
Ambassade des Pays Bas

Ce mini questionnaire qui anticipe n’est pas à sa place en ce qui concerne l’ambassade. 

Le point focal d’attention pour le MEPRED est contribuer à la formulation de l’aspect énergie dans la deuxième génération du CSLP

3.2.
Réponses des membres du Comité Multisectoriel Energie et Pauvreté
3.2.1. Direction Nationale des Collectivités Territoriales

	Sujet 
	réponse questionnaire diagnostic MEPRED de Mme COULIBALY DNCT


	Les  points focaux d'attention pour le MEPRED à partir des objectifs définis dans la brochure MEPRED doivent être:

- l'intégration de l'énergie dans les stratégies de développement;

- la mobilisation des ressources locales d'énergie (respect de l'environnement);

- le développement des mécanismes institutionnels pour une prise en charge des besoins d'énergie des populations dans le contexte de la décentralisation;

- mettre un accent particulier sur la formation et le développement des capacités pour mener à bien les activités afférentes à l'atteinte des objectifs du MEPRED.

 

Par rapport aux autres questions, il me serait difficile de donner une réponse exacte car le mot SWOT me pose un problème de compréhension.  Dans tous les cas il serait très important pour ma part de mettre un accent particulier sur les collectivités décentralisées pendant la mise en oeuvre de ce projet. En conséquence il serait intéressant de donner des réponses aux questions ci-après:

- quels appuis (technique, matériel, financier) pour les collectivités décentralisées?

- quel type d'encadrement faut-il mettre en place pour les collectivités décentralisées?

- quelle stratégie pour mobilier les initiatives des collectivités décentralisées et promouvoir leur accès à l'énergie?

 L'implication effective des collectivités et des populations est un facteur incontournable pour l'atteinte des objectifs du MEPRED.

 

                                         Mme COULIBALY Thérèse Nagouma SAMAKE 

                                         Direction Nationale des Collectivités Territoriales


3.2.2.
Direction Nationale de l’Hydraulique
M. Doucoure

1. Point focaux d’attention pour le MEPRED :

définir des mécanismes simples pour l’accès du plus grand nombre à l’énergie ;

mécanisme pour faciliter le financement du secteur de l’énergie ; (valoriser l’épargne villageoise, impliquer les caisses  locales, dans le financement, mener des réflexions pour multiplier les sources d’alimentation du fonds de l’Electricité et élaborer un programme d’investissement de ce fonds.

2. Clarifier le rôle entre la Direction Nationale de l’Energie (DNE) et l’AMADER. 

3. Prévoir un renforcement de capacité à l’endroit des cadres de la DNE pour leur permettre une meilleure coordination et un suivi des activités, des différents intervenants du secteur.

3.2.2. Direction Nationale de la Promotion de la Femme

Djenebou Traore

I. Les points focaux d’attention pour le MEPRED : Ce sont : 

la capitalisation des résultats des expériences antérieures en matière d’énergie. Faire ressortir les points forts et faibles. A partir de ces informations, proposer et développer des stratégies d’intervention durables, plus économiques et respectueuses de l’environnement. 

le renforcement, en amont et en aval du projet, des capacités techniques, matérielles, financières et organisationnelles des intervenants. 

II. Thèmes à développer :

le partenariat entre les différents intervenants du secteur énergie : Public -public, Public- privé, Privé- privé. (services, organisations, individus, bailleurs, etc.) afin de créer une synergie d’action durable ;

L’énergie et la planification ;

la promotion de l’égalité des chances hommes-femmes. 

III. Quelques points faibles de la politique énergétique du Mali : 

les difficultés de coordination des activités du secteur à cause de la multiplicité des intervenants ;

le coût élevé de l’accès aux sources d’énergie. 

IV. Autres recommandations 

Insister sur l’égalité des chances hommes-femmes car l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement passe inévitablement par l’accès des femmes aux services énergétiques. 

3.2.3. Direction Nationale de l’Energie : CNESOLER

 

Réponse aux questions

 

1. Les points focaux d'attention pour le MEPRED doivent être selon moi sur l'huile de Pourghère.

 

2. Thèmes à développer

- La part des énergies renouvelables dans le bilan énergétique du Mali;

- Le poids des hydrocarbures;

- L'utilisation rationnelle du bois énergie

 

3. Points faibles en ce qui concerne la politique énergétique du Mali

- Manque de cohérence entre les différents intervenants dans le domaine de l'énergie

- Difficultés de financement des projets énergétiques

 

Mme THERA Aminata FOFANA CNESOLER

Membre du Comité Multisectoriel Energie du Mali 

3.2.4. CSLP

Ahamadou Houna SIDIBE, Expert Economiste

Cellule Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP)

Ministère de l’Economie et des Finances 

Les points focaux d’attention pour le MEPRED sont :

La Direction Nationale de l’ Energie (DNE) ;

Comité Multisectoriel Energie (CME) restreint ;

Comité Multisectoriel Energie (CME) ;

Délégation de l’Union Européenne à Bamako ;

Ambassade du Pays-Bas à Bamako ;

Organisation de la Société Civile (OSC) ;

Association des Consommateurs du Mali (ASCOMA) ;

Thèmes à développer dans le cadre du MEPRED qui touchent  directement aux points SWOT en matière de politique énergétique au Mali :

	N°
	Thèmes


	Points Forts
	Points faibles
	Opportunités 
	Menaces



	1
	Energie et fiscalité
	Code des impôts
	Grand Importateur du pétrole

Faiblesse des statistiques
	Diversification  des sources d’approvisionnements
	Flambée du prix du pétrole

	2
	Etudes sur les capacités de paiement des populations liées à leurs revenus
	Existence des données socioéconomiques
	Difficultés économique et financière
	Améliorer les conditions de vie des populations
	Insuffisance des ressources financières de l’Etat et les populations

	3
	Elaboration des textes législatifs réglementaires incitant le secteur
	Désengagement de l’état des activités productives pour promotion du secteur privé
	Non implication de la population dans la définition du service minimum
	Renforcement des capacités des acteurs
	Manque de débats politiques sur les textes de lois

	4
	Energie et décentralisation
	Décentralisation administrative est effective
	Faible déconcentration des services de l’Etat
	Ciblages des pauvres
	Manque de statistiques fiables

	5
	Intégration des Questions de politique de l’Energie dans le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP)
	Existence du groupe thématique Energie, Mines et Eau
	Faiblesse des indicateurs
	Préparation de la deuxième génération du CSLP 2007-2011
	Délai, élection Présidentielle


Les points faibles qui pourront être traités dans le cadre des objectifs du MEPRED sont :

les ressources sont mal mobilisées ;

les pauvres sont mal ciblés ; 

l’implication des pauvres dans le circuit de la dépense des fonds.

Recommandations/Suggestions : Il existe des contraintes :

Economiques et financières (très des grandes disparités des revenus à travers le pays, conditionnalité des bailleurs de fonds contraignant pour l’état , inadaptation du mode de financement etc..) ;

Techniques et organisationnelles (manque de coordination entre les ONG, le secteur privé et l’administration publique etc..);

D’ordre institutionnels réglementaire (insuffisances des ressources humaines, insuffisances des compétences au niveau des collectivités etc.) ;

Sur le secteur privé (sous-équipement des entreprises, taille des marchés, lourdeur fiscale etc..).

3.2.5.
ANICT
Nom du partenaire Ba Boubacar
	réponse questionnaire diagnostic MEPRED


	 question 1: les points focaux d'attention pour le mepred doivent être la direction nationale de l'énergie et l'AMADER, direction nationale de la conservation de la nature.

 

question 2: quelques thèmes à développer

- électrification rurale

- liens entre énergie qui est indispensable pour le developpement des autres secteurs(santé,éducation, activités génératrice de revenu).

- la gestion des forêts( reboisement et coupe).

 

question 3:

A mon avis une des faiblesses de la politique énergétique du Mali réside beaucoup au non suivi régulier et rigoureux des différents programmes et projets.

 

question 4: je souhaite que le MEPRED nous aide à obtenir des financements  pour des projets antérieurs déjà monté à travers le projet énergie initiative européenne. 

 


APCM

1.
- RENFORCEMENT CAPACITE  INSTITUTIONNELLE
-FAVORISER LA MISE EN PLACE DES  PROJETS ET PROGRAMMES  A L ACCES AUX  
SERVICES ENERGETIQUES POUR LUTTER  CONTRE LA PAUVRETE
-RENFORCEMENT PARTENARIAT ETAT SECTEUR PRIVE

2.
-LE MALI EST PIONNIER DANS LA PRODUCTION DE BIOMASSE COMME SOURCE D 
ENERGIE. IL S'AGIT NOTAMMENT DE LA PLANTE POURGHERE ET DES BRIQUETTES COMBUSTIBLES .LES SOURCES SONT DISPONIBLE MAIS MALHEUREUSEMENT IL N Y A PAS ASSEZ D OPERATEURS PRIVES DANS CE SECTEUR ET L 'ABSENCE DE POLITIQUE ATTRACTIVE DE L' ETAT. LES MEMES ARGUMENTS SONT VALABLES POUR LES EOLIENNES ET LES BIOGAZ.

3.
- LA DYNAMISATION DU PARTENARIAT PUBLIC PRIVE POURRAIT ETRE TRAITES DANS LE CADRE DES OBJECTIFS DU MEPRED

4.
-ORGANISATION DE PORTES OUVERTES ET D INFORMATION PAR L AMADER
-IMPLICATION DES INSTITUTIONS FINANCIERES (BANQUE, MICRO FINANCE ETC.... ) DANS LE FINANCEMENT DES PROJETS ENERGETIQUES .
                                                                          
BAMAKO LE 21 02 2006
                                                                            
SEIBOU  TRAORE

APCMM
                                                                          
EMAIL:biomasse_mali@yahoo.fr

NOM DU PARTENAIRE : SAMASSEKOU OUSMANE SORY, 

        Ingénieur forestier

Membre et secrétaire général de l’association malienne de la protection de l’environnement et de la promotion des énergies AMPEPE

Président de l’ONG « STOP SAHEL » 

Directeur de l’établissement « KATENE KADJI »

Membre du comite multisectoriel de l’énergie

Réponse aux questions

Accent sur la large diffusion des Foyers et Fourneaux Améliores. Cette diffusion permettrait aux usagers d’économiser en bois de chauffe et en charbon de bois (briquettes biomasses).

Points forts : les différents projets depuis les années 1980 concernant les foyers améliorés et les produits de substitution aux combustibles ligneux (Exemple : le gaz butane ; le biogaz …….) ont permit d’exciter le sous secteur et d’informer les populations sur le grand danger de leur usage excessif.

Points faibles : l’insuffisance de la diffusion des foyers améliore, car l’excitation sera insuffisante devant un usager sans revenu.

les projets restent encore dans la gestion exclusive des fonctionnaires de l’Etat.

de plus en plus l’implication du secteur prive dans la gestion des projets « Energie »

